
 Pays : République islamique d’Iran (date : 2025) 

Pièce justificative exigée  

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente  

(à contacter pour plus de renseignements) 

a) Ordonnance médicale valide 

X 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence 

 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination 

 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service 
des douanes du pays de destination 

X 

 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez indiquer 

 

Les personnes qui voyagent doivent présenter des 
ordonnances pour des médicaments originaux et intacts 
uniquement approuvés par la FDA, avec des informations 
correspondantes (nom du médicament, nom du fabricant 
et date d'expiration valide). 

Jours           /           Quantités/Doses Nom : 
A. Abdollahiasl. Pharm. D., Ph.D. 
 
 
Adresse : 
 
 
 
 
Tel.: +98-21-66405591 
 
 
Fax.: +98-21-66466918  
 
 
 
e-mail: 
ICSA@fda.gov.ir 

 
Stupéfiants 

X 
 
 
Substances psychotropes  

X 

 
 
 
Liste de substances interdites ; si oui, 
veuillez préciser : 
_____________________________ 
 
Autres informations : 
Les personnes qui voyagent et qui 
suivent un traitement médical 
composé de préparations contenant 
des substances placées sous 
contrôle et destinées à leur usage 
personnel ne prennent que la 
quantité de médicaments nécessaire 
pour couvrir la durée de leur séjour 
en République islamique d’Iran. 
Si la durée du séjour est supérieure à 
6 mois, la patiente ou le patient doit 
se mettre en contact avec un 
médecin en République islamique 
d’Iran pour obtenir un 
renouvellement. 
 


